Paiementstransfrontaliersen euros; r éduction
desfrais bancaires

2001/0174(COD) - 10/12/2001 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission soutient la position commune, finalement adoptée ala mgjorité qualifiée. La Commission
considére que |'adoption de ce reglement avant le 31/12/2001 est primordiale car il est lié al'introduction

des pieces et des hillets en euro.
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